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P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 

 
RESTRUCTURATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

COMMUNE DE GALGON 
ROUTE DE GUITRES 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

.. 
 

 
Vu les difficultés d’évacuation des eaux usées des habitations situées le long de la canalisation 

d’assainissement existante Route de Guîtres et sur l’accès à la station d’épuration de GALGON, 

en raison d’une surcharge hydraulique dans le réseau ; 

Vu l’implantation de cette canalisation dans une parcelle privée boisée et peu accessible ; 

Considérant l’étude diagnostique du système d’assainissement de GALGON menée en 2023 qui 

identifie des travaux de réhabilitation du réseau permettant la diminution des entrées d’eau 

parasite ; 

Vu les travaux de réhabilitations ponctuelles réalisés en 2024 par le SIAEPA DU CUBZADAIS 

FRONSADAIS ; 

Considérant l’étude finalisée par le Cabinet MERLIN en décembre 2024 relative à 

l’amélioration du fonctionnement du système d’assainissement de GALGON qui préconise la 

restructuration de la canalisation d’arrivée à la station d’épuration, Route de Guîtres et 

chemin d’accès, en la positionnant sur le chemin d’accès ; 

Considérant que ces travaux sont listés parmi les opérations inscrites dans le schéma directeur 

d’assainissement ; 

Considérant le montant des travaux estimé à 450.000 € HT par le Cabinet MERLIN au stade 
d’avant-projet, inscrit au budget primitif du service public de l’assainissement de l’exercice 
2026 ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-52 prise par le conseil d’administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 consolidée en séance du 3 juillet 2025 par 

délibération n° DL/CA/25-22 fixant, dans le cadre du XIIème programme pluriannuel 

d’intervention, pour la période du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2030, les modalités et 

conditions d’attribution des aides en matière de "réduction des pollutions domestiques et 

pluviales" ; 
 



Vu que l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE a décidé d’accompagner les collectivités dans la mise 
en œuvre d’actions visant à "maîtriser et réduire les pollutions domestiques de temps sec et 
de temps de pluie en intégrant une approche territoriale dans le cadre d’une vision globale de 
planification hiérarchisée". 
 

Vu que les travaux d’amélioration des réseaux de collecte, des branchements et des stations 
d’épuration sont clairement identifiés dans le document (objectif opérationnel 2.1 : Fiabiliser 
la collecte et le traitement des eaux usées avant leur restitution au milieu naturel) ; 
 

Le Président propose à l’assemblée de solliciter l’aide financière de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR 

GARONNE pour la réalisation des travaux de restructuration du réseau d’assainissement collectif 
d’arrivée à la station d’épuration de GALGON, Route de Guîtres et chemin d’accès. 
 
 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

 

1. Valide le programme des travaux nécessaires à la restructuration du réseau 
d’assainissement collectif Route de Guîtres et chemin d’accès à la station d’épuration de 
GALGON. 
 

2. Sollicite l’aide financière de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE pour la réalisation des 
travaux de restructuration du réseau d’assainissement collectif Route de Guîtres et 
chemin d’accès à la station d’épuration de GALGON. 
 

3. Autorise le Président à signer toutes pièces administratives et financières utiles à la mise 
en œuvre des dispositions précitées. 
 

4. Dit que la dépense est inscrite au Budget Primitif du service public de l’assainissement de 
l’exercice 2026. 
 
 

 


